
CONTRAT FINANCIER COLLEGE 2024-2025

Nom de l’élève :

Noms des parents :

Prénom :

CONTRIBUTION DES FAMILLES 1152 € pour l ’ année

FRAISDIVERS

Ils regroupent :

 Frais administ ratifs (inscript ions, réinscript ions,

gestion Ecole Directe…)

 Responsabilité civile de l’établissement .

331 € pour l ’ année

SPORT

 6eme : Sorties Pédagogiques / Escalade

 5eme : SortiesPédagogiques / Course d’Orientation

70 € pour l ’ année

LIVRESSCOLAIRES

(Cahier de TD, livres numériques) Tarifs suivants éditeurs

ASSURANCE INDIVIDUELLE ACCIDENT

Si vous ne souhaitez pas en bénéficier, veuillez envoyer l’attestat ion

au format PDFà secretariatscolarite@chevreulblancarde.com avant

le 15 septembre, sinon elle vous sera facturée.

8,20 € pour l’ année

DEMI-PENSION

 4 jours : 1020 € pour l ’ année

 3 jours : 765 € pour l ’ année

 2 j ours : 510€ pour l ’ année

EXTERNE 8, 40 € (le repas)

COTISATION A.P.E.L

(Facturée une fois par famille)

25,50 € pour l ’ année

mailto:secretariatscolarite@chevreulblancarde.com


⯍DEMI-PENSION :

Absence :

Les remboursements ne pourront être effectuées que pour des absences justifiées et supérieures à 8 jours

scolairesconsécutifs. Pour toute précision, vous pouvez joindre le service de la comptabilité, Mme MIKAELIAN

vie Ecole Directe.

⯍EXTERNAT :

Le repas est facturé à chaque passage de votre enfant. Les cartes des collégiens devront toujours être
chargées en amont.

Tout changement de régime (Externat, Demi-pension) devra faire l’objet d’une demande écrite adressée au
responsable de niveau via Ecole Directe.

⯍BOURSESCOLLEGE :

Les demandes sont à renouveler chaque année généralement au mois de septembre.

Les dates exactes de retrait des dossiers seront à disposition sur le site www.chevreulblancarde.com

AUCUN DOSSIER NE POURRA ETRE ACCEPTE APRES LA DATELIMITEDE DEPÔT.

(Date fixée par l’Académie et non connue à ce jour)

En cas de changement de situation, des bourses provisoires peuvent être accordées.

Contacter le secrétariat de vie scolaire via Ecole directe

⯍FACTURATION :

Les factures sont dématérialisées et sont consultables et téléchargeables sur Ecole Directe.

Les familles désirant une facture papier peuvent la demander à la comptabilité. Acompte inscriptions/réinscriptions :
l’acompte déjà versé,sera déduit de la facture.Sont proposées 3modalités de paiement :

- Paiement comptant à la réception de la facture

- Paiement en trois fois (15octobre,15 janvier et 15 avril)

- 10mensualités(par prélèvementautomatique) d’octobre à juillet 2025

⯍COMPTABILITE :

La comptabilité est ouverte : lundi – mardi – jeudi – vendredi de 9h 00 à 12h30 et de 13h30 à 17h 30.

Relations avec les parents : B. MIKAELIAN via Ecole Directe.

Le contrat financier est attesté par le(s) responsable(s) légal(aux), par la signature électronique.

http://www.chevreulblancarde.com/

